
Convention d’aide à la création

Entre l’association sans but lucratif « Centre de Création Chorégraphique Luxembourgeois – TROIS C-L», avec siège social au Ministère de la Culture, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche à L-2912 Luxembourg, représentée par M. Robert BOHNERT, président du conseil d’administration et  ci-après désignée «TROIS C-L »

et

Nom de l’artiste, danseur(se) et chorégraphe, née le jj/mm/aaaa au (lieu de naissance) et demeurant à (adresse postale) et dénommé ci-après « le producteur» ; 

il est passé une convention ayant la teneur suivante :

art.1
Sur décision du conseil restreint extraordinaire du TROIS C-L  en date du (date), ayant approuvé les décisions prises par le Comité de Sélection en réunion le (date), il est accordé une aide à la création à (Nom et prénom de l’artiste) de (montant en chiffres) ((montant en lettres)) euros pour la réalisation du spectacle chorégraphique (nom du spectacle) comprenant des représentations devant public au (lieux et dates de diffusion).
Le plan de financement sommaire de la production (nom de la production), en annexe n°1, fait partie intégrante du contrat 

art.2
Le montant ttc de (montant en chiffres) ((montant en lettres)) euros est attribué sous la condition du respect des consignes reprises dans les articles 3 à 5 du présent contrat.

Clause facultative : 

A cet apport financier d’un montant de (montant en chiffres) euros est ajouté un apport en industrie d’un montant de (montant en chiffres) euros comprenant les frais liés à la mise à disposition du STUDIO TROIS C-L pour la période de création prévue entre le (date de début) et (date de fin) comptant (xxx) heures de répétitions. Ces frais de mise à disposition comprennent : la mise à disposition du lieu, l’installation technique et les frais inhérents, le personnel administratif et artistique. 

art.3
Une première tranche de (montant en chiffres) euros (xxx%) sera versée sur le  compte bancaire n° IBAN de (nom et prénom de l’artiste) auprès de (nom de la banque) après signature du présent contrat et à la date du (date) au plus tard.  
Une deuxième tranche de (montant en chiffres) euros (xxx%) sera versée sur le même compte à la date du premier jour de répétition et du (date) au plus tard.  

La troisième tranche comportant le solde de (xxx) % (à savoir (montant en chiffres) euros) sera liquidé dès réception, vérification et acceptation du décompte final détaillé des dépenses et recettes avec pièces comptables à l’appui pour les postes budgétaires couverts par l’apport du TROIS C-L arrêtés dans l’annexe 1, et ceci au plus tard 30 jours après l’accusé de réception de la remise du décompte. 
Le producteur est tenu pour sa part, à fournir le décompte à la direction administrative de TROIS C-L en bonne et due forme et en se conformant à la grille de gestion budgétaire imposée et à la liste des dépenses éligibles,  dans un délai maximum de 90 jours après le dernier jour de spectacle. 
La remise du décompte sera effectuée en même temps qu’une évaluation artistique et administrative du projet avec la direction de TROIS C-L. La remise du dossier de décompte doit donc être convenue au préalable.
A défaut de présenter un décompte final, le producteur ne sera plus éligible au prochain appel de dépôt de projets. (Nom et prénom de l’artiste) remboursera également toutes sommes non justifiées ou n’ayant pas été utilisées dans la production proportionnellement à la participation TROIS C-L.

D’une manière générale, le producteur s’engage à rembourser toute somme n’ayant pas été utilisée dans l’action proportionnellement à la participation TROIS C-L. 

En cas d’annulation de l’action, sauf en cas de force majeure, le producteur s’engage à prévenir le TROIS C-L et à rembourser dans les plus brefs délais toutes sommes déjà perçues.
art.4  Il est à noter que le TROIS C-L accorde un soutien financier à un projet artistique précis ayant un budget déterminé. 

· Tout changement postérieur du contenu ou du concept artistique doit être signalé au TROIS C-L 20 jours ouvrables avant le premier jour de répétition, déterminé par le producteur au (date). 

· Tout changement postérieur du budget ou transfert entre les différents postes supérieurs à 10% doit être signalé 15 jours ouvrables avant la première.
· En cas de circonstances exceptionnelles, tout changement de budget qui devrait intervenir dans les 15 jours avant la première doit être signalé au TROIS C-L qui se réserve le droit de prendre toute décision et dispositions en fonction de la situation. 
Le TROIS C-L se réserve le droit de réexaminer le dossier et de modifier son soutien en fonction des changements effectués par le chorégraphe. 

En ce qui concerne les modifications budgétaires, le TROIS C-L se réserve le droit de maintenir les proportions de financement initiales : une diminution du budget total du projet peut entraîner une diminution proportionnelle du soutien financier octroyé par le TROIS C-L. Il n’y a pas de recours à ce droit.

art.5
(Nom et prénom de l’artiste) s’engage à mentionner sur toute publication que la production (nom de la production) bénéficie du soutien financier du TROIS C-L  et du Ministère de la Culture, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche. 

A cet effet, il s’engage en outre à publier le logo du TROIS C-L, ainsi que celui du Ministère de la Culture, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche sur tout support de communication ou de promotion du spectacle.  Ceci vaut également dans le cas où le matériel de promotion est réalisé par un théâtre ou autre lieu de représentation respectif. 

Le producteur est également priée d’envoyer des photos, communiqués de presse ou dossiers de presse 60 jours avant la première au TROIS C-L afin que ce dernier puisse promouvoir le spectacle et de joindre au décompte final, une revue de presse des articles publiés de la création.

art. 6   La fiche signée « acceptation du cadre dans lequel le Comité de sélection artistique désigne les projets chorégraphiques dotés d’un soutien financier » fait partie intégrante de la présente convention et en constitue l’annexe 2.

Fait à (lieu) en deux exemplaires, le (date), 

	Nom et prénom de l’artiste
	M. Robert BOHNERT

Président de l’association TROIS C-L
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